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COMMUNICATIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME 

Note du Secrétaire general 

Lors de sa cinquième session, le 5 août 1947, le Conseil économique et 

social a adopté la résolution suivante (75 (T))'concernant les communications 

relatives aux droits de l'homme s 

"LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

" AYANT EXAMINE le chapitre 7,.relatif aux communications du 
rapport de la-première cession de la Commission des droits de 
l'homme (document E/259), 

" APPROUVE la déclaration aux termes de laquelle la Commission 
estïrae n'etwc habilitée à prendre aucune mesure au sujet de récla
mations relatives aux droits d • l'homme" ; 

PRIE le Secrétaire général 
a) L;o dresser, avant c\ uie session de la Commission, une liste 

confidentielle des communications reçues qui concernent les droits de 
l'homme, comprenant un "bref aperçu de la teneur de'chacune ; 

"b) De communiquer cette liste confidentielle à la Commission, 
à huit-clos, sans divulguer 1*identité des auteurs des communications ; 

c) De permettre aux membres de la Commission, sur leur demande, 
de consulter les originaux des communications traitant des principes 
qui sont à la "base du respect universel des droits de l'homme ; 

d) De faire savoir aux auteurs de toute communication relative 
aux droits de l'homme, BOUS cuelque forme qu'ils l'aient adressée, que 
leur ccMTj;r,ioation a été *:er/. et qv.' il en a été pris "bonne note pour 
l'exuwineu 3sien. la prooé-iurs .lixée par I'^/gauiaation des Nations Uniest 
Quar.d il le fauô:.-", 1-t- Cscré"•: \ve gs~iirai. ae'rra indiquer que la Commissic 
n'être habilitée à prend;.: e aucune mesure au sujet: de réclamations rela
tives aux droits de 1'homme ; 

e) De fournir à chaque Etat Membre non représenté à la Commission 
un "bref aperçu de la teneur de toute communication relative aux droits 
de l'homme qui concernerait expressément cet Etat ou des territoires 
placés sous sa juridiction, cela sans divulguer l'identité de son 
auteur. 

SUGGERE à la Commission des droits de l'homme de constituer à cha
que session un comité spécial, qui se réunirait peu de temps avant 
la session suivante de la Commission pour examiner la liste confidentiel
le de communications dressée par le Secrétaire général conformément à 
l'alinéa a) ci-dessus et pour indiquer quelles sont celles dont l'origi-
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nal devrait, conformément à l'alinéa c) ̂ ci-dessus, être mis à la 
disposition des membres de la Commission qui en feraient la demande". 

La question des communications relatives aux territoires sous tutelle 

a été renvoyée 'au Comité mixte du Ce ..seil économique et social et du Conseil 

de tutelle, qui a présentéxles recoiuaandaticns suivantes : 

"Nous recommandons en principe de faire examiner par le Conseil de 
tutelle, conformément à lfalinéa bj de l'Article 8? de la Charte, toutes 
les pétitions adressées à des organes des dations Unies (telles que les 
pétitions relatives aux droits de 1?homme ou à la condition de la femme), 
et énanant d'un territoire sous tutelle ou concernant la situation dans 
un territoire sous tutelle. 

Pour que l'on puisse examiner ces pétitions dans le plus "bref 
délai, il faudra les coasauniquer immédiatement aux services du Secré
tariat des Bâtions Unies qui travaillent pour le Conseil de tutelle. 

Nous recommandons au Cor;ceil de tutelle de communiquer aux commis
sions compél-snten, pour "bénéficier, conformément à l'Article 91 de la 
Charte, de l'assistance dont il pourrait avoir besoin, les passages des 
pétitions çui ont trait aux question relovant de la compétence particu- _ 
lière de CG:J confissions» îlous recommandons également au Conyeil de tu
telles de corriuniquer aux commission:;; compétentes les pétitions qui lui 
sei-aient adressées directement et qui pourraient avoir trait à des ques
tions relevant de leur compétence. 

Nous recommandons en outre au Conseil de tutelle, lorsqu'il exami
nera des pétitions relatives aux droits de l'homme ou à la condition de 
la femme, qui pourront lui être adressées selon la procédure recommandée 
au premier alinéa' de ce paragraphe, de chercher dans quelle mesure il 
peut se conformer à la procédure recommandée par le Conseil économique 
et social dans ses résolutions du 5 août 19^7 (documents E/5Û5 et E/521) 
pour l'examen de ces pétitions» 

Nous reconnaissons le droit des commiosions intéressées à prendre 
connaissance des pétitions, conformément à ces deux résolutions ; leurs 
observations à ce sujet seront les bienvenues, (Documents E & T/c.l/2). 

Le Conseil économique et social a soumis au Conseil de tutelle le rappor-1 

sus-visé. accompagné des observations formulées par lss membres du Conseil 

(document ïï/p.Y,119). 


